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e PROCHAIN CONSEIL  

MUNICIPAL
Mardi 13 Janvier à 20H30. 
Se renseigner auparavant, 
s’il est maintenu.

DANS LE PROCHAIN 
NUMÉRO :
Les Cérémonies du 11 
Novembre. Loto du CCAS.

Villages en Fête 
Contactée par « Villages en Fête », cette 
année encore, une vingtaine de familles 
de Conches et de Guermantes a eu la 
chance d’accueillir le Père Noël, le soir 
du 24 Décembre. En effet malgré sa lon-
gue tournée le Père Noël a décidé de 
remettre en main propre les cadeaux à 
certains enfants de nos Communes. 
Joie des enfants (ci-dessus), mais aussi 
des parents et grands-parents de pou-
voir voir et embrasser le Père Noël. 
Merci Père Noël et à l’année prochaine !

Assemblée 
Générale et 
Rassemblement 
pour Estelle
Afin de marquer cette sixiè-

me année d’attente insup-
portable pour la famille et les 
proches d’Estelle Mouzin et de 
montrer que la détermination 
à connaître la vérité et à lutter 
contre les violences et crimes 
sur enfants sont intacts, l’Asso-
ciation Estelle organise un ras-
semblement le samedi 10 jan-
vier prochain à Guermantes.
Le programme de l’après-midi 
sera le suivant :
14h - 15h30 : Assemblée Géné-
rale annuelle de l’Association, 
ouverte au public (Espace Mar-
cel Proust à côté de la Mairie). 
16h - 17h00 : Rassemblement 
pour le départ de la Marche si-
lencieuse (place du Temps Per-
du, en face de la boulangerie) 
jusqu’à « l’Arbre du Souvenir » 
planté en janvier 2005.
Nous vous attendons nom-
breux.
 Association Estelle.

C haque année, l’Adrep pré-
sente une quarantaine de 

domaines et de secteurs com-
me : Agriculture, Armées, Police, 
Audiovisuel, Communication, 
Publicité, Enseignement...
Depuis 33 ans, l’Adrep répond 
aux questions des 15/20 ans et 
de leur famille : Que faire après 
le bac ? Quels sont les métiers 
d’avenir ? Comment parvenir au 
métier envisagé ? 
L’Adrep c’est : 400 stands, 40 
dØbats animés par des profes-
sionnels, 5 espaces mØtiers où 
des professionnels viennent 

«donner un visage aux métiers» 
en rencontrant individuellement 
tous ceux qui souhaitent en sa-
voir plus. Depuis l’an passé le 
Pôle Orientation-conseil s’ouvre 
aux collØgiens.
Infos Pratiques. Horaires : ven-
dredi 30 janvier : 13h - 18h. 
Samedi 31 janvier : 10h - 18h 
Espace Champerret. Paris 17. 
Prix : 5 � - Entrée gratuite sur 
invi tat ion (disponibles en 
Mairie : Attention 40 invitations 
de disponible uniquement).
Pour plus d’infos sur le salon : 
www.adrep-infos.com

Etat Civil 
du 2ème 
Semestre 

NAISSANCE
Kiliann ESTORGUES 

Aloys ENDERLIN 
Valentin VIGNAND 

Alizée VILLALBA 
Sylia BROHART 
Camille GROS 

   MARIAGE
    Philippe JOIN  
           et Odile CHAUVAUD
    Mauran MAHENTHIRAN  
           et Pauline BRET
    Mikaël MAGIDS  
           et Thiphaine BOURGOIN

DÉCÈS
Paulette MOLLET 
Anne Marie PRIE.

«Nounoubout’Chou» et Noël
L’Association des assis-
tantes maternelles 
«Nounoubout’Chou» a 
fêté Noël le 16 décembre. 
Nous avions convié le 
Père Noël qui, malgré un 
emploi du temps chargé, 

a posé son traîneau dans 
la Salle Marcel Proust 
pour la plus grande joie 
des tout petits ! 
Après la distribution des 
cadeaux, nous avons 
immortalisé ce moment 

avec M. le Maire.
Merci à tous pour ce 
petit moment de bonheur 
et Bonne Année à tous 
les enfants et leurs 
parents ainsi qu’aux 
assistantes maternelles. 

33ème Salon de l’Adrep 

Tournoi de Jeux de Société. A ce jour, il n’y a que 5 per-
sonnes qui se sont incrites. Continuez à vous inscrire pour 
une organisation en février ou mars. Détails sur le Site...

M. le Maire,  
le Conseil Municipal  

et l’Equipe Communale
vous souhaitent,  

ainsi qu’à vos proches,  
une excellente 

Année 
 2009
L’Agenda Guermantais 
2009 qui vous a été 
distribué début 
décembre, a pu être 
réalisé grâce aux 
Entreprises et 
Commerces parte-
naires. Merci à eux.
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JEUDI 11 DÉCEMBRE  

1) Approbation du dernier 
compte rendu et élection du 
secrétaire de séance.
Compte rendu approuvØ à l�una-
nimitØ. M. GØrard LEUX est Ølu 
SecrØtaire de sØance.

2) Approbation du rapport de 
la CLECT (Commission 
Locale d’Evaluation des 
Transferts de Charges) de 
Marne & Gondoire.
M. le Maire prØsente le rapport de 
la CLECT qui s�est rØunie le 25 
novembre. Deux dossiers ont fait 
l �objet d�un examen par la 
Commission Locale des Charges 
TransfØrØes : 
1- La valorisation des charges 
transfØrØes.
2- La dØtermination de l�attribu-
tion de compensation destinØe à 
la Commune de Lesches, le 
Conseil Municipal, à l�unanimitØ, 
approuve ce rapport. 

3) Signature de la Convention 
relative à l’intervention du 
Conseiller en prévention des 
risques professionnels du 
Centre de Gestion de Seine-
et-Marne.
M. le Maire explique que la 
Commune est liØe depuis plu-
sieurs annØes par une Con-
vention avec le Centre de Ges-
tion de Seine-et-Marne, sur la 
base de laquelle un Conseiller en 
prØvention des risques profes-
sionnels effectue des visites rØ-
guliŁres des bâtiments commu-
naux. VU la loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 VU le dØcret n° 85-
603 du 10 juin 1985 modifiØ relatif 
à l�HygiŁne et la SØcuritØ du tra-
vail ainsi qu�à la mØdecine pro-
fessionnelle et prØventive dans la 
fonction publique territoriale, VU 
le dØcret n° 85-643 du 26 juin 
1985, Le Conseil Municipal, à 
l�unanimitØ, autorise le Maire à 
signer avec le Centre de Gestion 
cette Convention. 

4) Renouvellement  
d’adhésion pour 2009 au  
service de médecine  
préventive du Centre de 
Gestion de Seine et Marne.
M. le Maire explique que la 

Commune confie au service de 
mØdecine professionnelle et prØ-
ventive du Centre de Gestion de 
Seine-et-Marne la surveillance 
mØdicale de son personnel. Aux 
vues des lois et articles s�y rap-
portant, le Conseil Municipal, à 
l�unanimitØ, autorise le Maire à 
signer avec le Centre de Gestion 
la Convention relative au renou-
vellement d�adhØsion pour 2009.

5) Demande de subvention 
pour déplacement et aména-
gement d’un arrêt de bus.
Vu le Contrat Triennal de voirie, 
considØrant la nØcessitØ de dØ-
placer l�arrŒt de bus « Rond du 
Cerf » et de le rØamØnager le long 
du mur du Château de Guer-
mantes, aprŁs en avoir dØlibØrØ, 
le Conseil Municipal, à l�unani-
mitØ : approuve le projet accepte 
de porter la maîtrise d�ouvrage 
de l�opØration, dØclare que les 
crØdits nØcessaires seront ins-
crits au budget primitif 2009, 
autorise le Maire à solliciter une 
subvention pour ces travaux :
1- Au Syndicat des Transports 
d�Ile de France (STIF), à hauteur 
de 50 %.
2- A la RØgion Ile de France, à 
hauteur de 50 %.

6) Attribution d’une subven-
tion de fonctionnement à un 
organisme de droit privé.
Vu le Budget primitif, vu l�article 
6574 s�Ølevant à un montant de 
10 000 �, vu le tableau de rØparti-
tion des subventions annexØ au 
BP 2008, attribuant 7 181 � de 
subventions à des organismes 
de droit privØ nommØment dØsi-
gnØs et rØservant 2 819 � (divers), 
vu la dØlibØration du 13 novem-
bre 2008 attribuant 2 170 � de 
subventions à des organismes 
de droit privØ nommØment dØsi-
gnØs et rØservant 649 � (divers), 
aprŁs en avoir dØlibØrØ, le Conseil 
Municipal, à l�unanimitØ, dØcide 
d�attribuer une subvention de 
400 � à l�Association Sportive du 
Golf de Bussy-Guermantes.

7) I.E.M.P. (Indemnité d’Exer-
cice de Missions de Préfec-
ture) – Mise à jour des cadres 
d’emplois bénéficiaires. 
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 modifiØe portant disposi-
tions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, vu 
le DØcret n° 97-1223 du 26 dØ-
cembre 1997 portant crØation 
d�une indemnitØ d�exercice de 
missions de PrØfecture, vu l�ar-
rŒtØ du 26 dØcembre 1997 fixant 
les montants de rØfØrence de l�in-
demnitØ d�exercice de missions 
de PrØfecture, vu la dØlibØration 
n° 13/2002 du 6 mai 2002 faisant 
bØnØficier le personnel adminis-
tratif de l�I.E.M.P, vu la dØlibØra-
tion n° 09/2004 du 29 mars 2004 
faisant bØnØficier les agents 
d�entretien de l�IEMP considØ-

rant les mouvements survenus 
au sein du personnel administra-
tif et technique (tels que dØpart 
en retraite et embauches). AprŁs 
en avoir dØlibØrØ, le Conseil 
Municipal, dØcide de modifier le 
tableau des effectifs auxquels 
est attribuØ l�IEMP. Soit un crØdit 
global de : 7 119,38 �. L�IEMP fe-
ra l�objet d�un ajustement auto-
matique lorsque les montants, 
taux ou les corps de rØfØrence 
seront revalorisØs ou modifiØs 
par un texte rØglementaire. 

 Les critŁres d�attribution sont 
la responsabilitØ assumØe au 
poste, la notation et l�apprØcia-
tion sur la maniŁre de servir, et 
l�assiduitØ.

 La pØriode de versement est 
mensuelle. 

 Le Maire est chargØ dans le ca-
dre du crØdit global de dØtermi-
ner le taux individuel applicable à 
chaque agent et dit que la dØ-
pense est inscrite au budget.

8) Régime indemnitaire du 
personnel technique  
communal – I.A.T. (Indemnité 
d’Administration et de 
Technicité).
Vu la Loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 modifiØe portant disposi-
tions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, vu 
le DØcret n° 91-875 du 06 sep-
tembre 1991 modifiØ vu le DØcret 
n° 2002-61 du 14 janvier 2002 re-
latif à l�indemnitØ d�administra-
tion et de technicitØ, VU l�arrŒtØ 
du 14 janvier 2002 fixant les mon-
tants de rØfØrence de l�indemnitØ 
d�administration et de technicitØ, 
vu la dØlibØration n° 40/2002 du 
25 novembre 2002 faisant bØnØ-
ficier le personnel administratif 
de l�I.A.T. AprŁs en avoir dØlibØrØ, 
le Conseil Municipal dØcide de 
faire bØnØficier les adjoints tech-
niques de 2e classe de l�indem-
nitØ d�administration et de tech-
nicitØ.
Les taux moyens retenus sont 
indexØs sur la valeur du point de 
la fonction publique. L�IAT fera 
l�objet d�un ajustement automati-
que lorsque les montants, taux 
ou les corps de rØfØrence seront 
revalorisØs ou modifiØs par un 
texte rØglementaire. 

 Les critŁres d�attribution sont 
la responsabilitØ assumØe au 
poste, la notation et l�apprØcia-
tion sur la maniŁre de servir, et 
l�assiduitØ.

 La pØriode de versement est 
mensuelle. 

 Le Maire est chargØ dans le ca-
dre du crØdit global, de dØtermi-
ner le taux individuel applicable à 
chaque agent (coefficient com-
pris entre 1 et 8).
Le Conseil Municipal dit que la 
prØsente dØlibØration prendra ef-
fet au 1er janvier 2009 et que la 
dØpense est inscrite au budget.

9) Questions Diverses.

 M. le Maire demande que dorØ-
navant, les questions diverses 
soient donnØes à l�avance par 
Øcrit ou par courriel.

 M. le Maire informe que l�Asso-
ciation du Foyer Rural de Guer-
mantes remercie la Commune 
pour la subvention exception-
nelle de 500 � votØe par le Conseil 
en novembre 2008 et  qu�elle a 
proposØ de nommer les diffØren-
tes salles de l�Espace Marcel 
Proust, jusque là dØsignØes par 
des numØros. La grande salle 
sera la salle du Temps Perdu, la 
salle 3 : la salle Auteuil, la salle 
19 : La Vivonne, les salles 6 & 7 : 
Combray.

 M. le Maire informe que l�Agen-
ce Capricorne qui a installØ le ra-
dar pØdagogique sur la RD35 lui 
a transmis les statistiques des 
vitesses. Il apparaît que le radar a 
un certain effet dissuasif et a per-
mis une rØduction relative de la 
vitesse. En effet, les vitesses de 
80 km/h et plus ont fortement di-
minuØ au profit de vitesses de 40, 
50 ou 60 km/h.

 M. le Maire prØsente au Conseil 
un rapport de la DDE « RelevØ et 
Øvolution des accidents corpo-
rels en Seine-et-Marne » de 
2007.

 M. le Maire informe que le 
ComitØ de Bassin et le Conseil 
d�Administration de l�Agence de 
l�Eau Seine Normandie, ont fixØ 
le taux des redevances à appli-
quer sur les factures d�eau Ømi-
ses pendant l�annØe 2009 aux 
montants suivants en euros, par 
m3 facturØs : Redevance pour 
pollution de l�eau d�origine do-
mestique : 0,3830 �. Redevance 
pour modernisation des rØseaux 
de collecte : 0,2880 �.

 Michel POYAC remercie les bØ-
nØvoles et membres du CCAS 
qui ont contribuØ à la rØussite du 
Loto du CCAS. 

 Michel POYAC prØsente le Prix 
« Compli�CitØ 2008 » remis à la 
CommunautØ d�AgglomØration 
de Marne & Gondoire pour les 
enveloppes prØ-timbrØes du 
Marathon (3e Prix National !).

 Jacques COURPOTIN deman-
de si la Commission Habitat de 
Marne & Gondoire dont il est 
membre va se rØunir. M. le Maire 
se renseignera auprŁs de la 
CommunautØ d�AgglomØration, 
et notamment auprŁs de M. 
GUILLEMET, Vice-prØsident de 
cette Commission.

 Françoise JOUSSE a constatØ 
qu�au niveau du 23 rue A. Thierry, 
un pied de panneau, retirØ prØ-
sente un danger. M. le Maire de-
mandera aux agents techniques 
de rectifier la situation.

 Annie VIARD demande à M. le 
Maire de faire un point sur la rØu-
nion organisØe par l�Inspection 
de l�Education Nationale, à la-
quelle il a assistØ ce jour à Torcy. 
Ce dernier explique que la rØu-
nion portait sur la rentrØe scolaire 

Sous la Présidence de M. Guy 
JELENSPERGER, Maire. Le nom-
bre de Conseillers en exercice  
au jour de la séance est de 15.
PRÉSENTS :  
Guy JELENSPERGER, Denis 
MARCHAND, Claude ROLLAND, 
Michel POYAC, Nathalie BILLY, 
Jacques COURPOTIN, Gérard 
DURA, Françoise JOUSSE, Gérard 
LEUX, Daniel POUPART, Thierry 
RIVIERE, Isabelle ROUQUIER, 
Simone TRIMAILLE, Annie VIARD.
ABSENTE : Véronique FONTAINE 
qui a donné pouvoir à Guy JELENS-
PERGER.

Extraits du compte rendu du Conseil Municipal
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Souvenirs  
de moments  
merveilleux !
Le Père Nöel nous a fait la 
gentillesse de venir le sa-
medi 7 décembre dernier 
dans notre Commune

Laissant exceptionnellement 
ces lutins s’affairer seuls au 
Pôle Nord, Il a passé, pour 

le plus grand bonheur d’une cin-
quantaine d’enfants, quelques 
heures avec nous à l’Espace Mar-
cel Proust (1).
Dans un décor de fête, petits et 
grands ont pu rédiger leur lettre 
de souhaits et de cadeaux (2). 
Ces courriers ont tous été dé-
posés dans la grande boîte aux 
lettres du Père Nöel, prévue à cet 
effet (4).
Les bout’choux ont également 
pu faire une photo souvenir avec 
le Père Noël, dans son traîneau 
(de secours, celui servant pour 
la grande distribution de cette 
année étant resté à Pôle Nord 
Ville pour le chargement des pa-
quets !). 
Les lutins adresseront le cliché 
aux stars de la journée dès que la 
folie des Fêtes sera passée ; ils ont 
pris un peu de retard dans leur 
planning ! 
Les autres clichés de cet événe-
ment sont déjà disponibles sur 
le site Internet de la Mairie, et 
d’autres sont à venir !
Lors de cet après-midi, contes (3), 
jeux et goûter ont réchauffé les 
convives.

Un chaleureux merci à Danielle, 
Lydie, Bruno et Twister pour leur 
présence et leur participation.
Nous sommes déjà en contact 
avec les lutins-secrétaires du 
Père Noël pour essayer de pro-
grammer son éventuelle visite 
dans notre Commune l’année 
prochaine ! 
Nous vous tiendrons au courant !

2009 et qu�il n�y a pas de modifica-
tion sur les prØvisions pour l�Øcole 
du Val Guermantes. GØrard DURA 
prØcise que des Øvaluations en 
CM2 ont ØtØ ØvoquØes.

 Isabelle ROUQUIER demande oø 
en est le dossier des liaisons dou-
ces. Le Maire rØpond qu�il a ren-
contrØ à ce propos la personne 
chargØe du dossier à Marne & 
Gondoire et qu�il revoit prochaine-
ment M. DUBOSC, Directeur 
GØnØral des Services de Marne & 
Gondoire. Les dØbuts des travaux 
dØpendent de la mØtØo et de la dØ-
c i s i o n  f i n a l e  d e  l a  C o m -
munautØ d�AgglomØration.

 Isabelle ROUQUIER annonce 
que l�autorisation de construction 
de la dØchetterie à Chanteloup-en-
Brie a ØtØ signØe ; elle devrait ouvrir 
ses portes en 2009. Elle rappelle 
qu�il existe dØjà 4 dØchetteries sur 
le territoire du SIETREM et qu�il de-
vrait y en avoir 8 d�ici la fin du man-
dat. La dØchetterie de St-Thibault-
des-Vignes est trŁs encombrØe, 
c�est pourquoi elle demande aux 
particuliers de se tourner Øgale-
ment vers les autres dØchetteries. 

Par ailleurs, elle indique que la TOM 
(Taxe Ordures MØnagŁres) ne sera 
pas augmentØe en 2009.

 GØrard LEUX demande si l�on 
pourrait implanter un panneau indi-
quant l�Øcole. M. le Maire rØpond 
qu�il y a environ 18 mois, l�indica-
tion « Ecole du Val Guermantes » a 
ØtØ apposØe sur l�Øcole elle-mŒ-
me.

 Daniel POUPART demande oø en 
est le ramassage des feuilles. Le 
Maire rØpond qu�il est en cours et a 
pris un peu de retard du fait d�une 
indisponibilitØ du camion pendant 
3 jours.

 Simone TRIMAILLE demande si 
la Commune est ØquipØe en sel de 
dØneigement en cas de besoin. M. 
le Maire rØpond que c�est le cas.

 La journØe du 7 dØcembre a ren-
contrØ un vif succŁs avec la visite 
du PŁre Noºl auprŁs des enfants 
de Guermantes. L�ensemble des 
Ølus se fØlicite de cette visite et de 
l�organisation, et remercie les diffØ-
rents participants : Ølus, parents, 
l�antiquaire de Noisy Le Grand pour 
le prŒt du matØriel et tout naturelle-
ment le PŁre Noºl ! 

Septembre au Val Guermantes
Futurs parents, 
Futurs élèves !

L ’école maternelle fait ses 
inscriptions pour la rentrée 

prochaine dès le mois de 
Janvier !
Si vous avez un enfant nØ en 
2006 vous devez, dès main-
tenant, l’inscrire pour la ren-
trée de septembre.
Pour cela il faut vous rendre à 
la Mairie de votre domicile 
avec votre livret de famille et 
un justificatif de domicile. 
Ensui te  contacter  Mme 
FRUCHAUD, la Directrice de 
l’Ecole Maternelle, qui vous 
donnera un rendez-vous pour 

venir faire l’inscription défi-
nitive avec votre enfant. 
TØlØphoner de prØfØrence 
entre 14 et 16h. La présence 
des deux parents est souhai-
table. 
Ne pas oublier : Un certificat 
médical, le livret de famille, le 
carnet de santé, la fiche de 
pré-inscription de la Mairie, 2 
photos d’identité. D’avance 
merci.
N° de téléphone de l’école : 
01.64.02.22.01.
Une réunion d’informations 
regroupant parents et futurs 
élèves aura lieu au mois de 
juin à l’école maternelle.

Le décor de l’Espace Marcel Proust, lors du goûter de Noël  
a, très gentiment et gracieuse-
ment, été prêté par les élus 
de la Commune ainsi que la 
fourniture d’une partie de la 
décoration par Christine & 
Patrick, antiquaires-brocan-
teurs de Noisy-le-Grand. 
Un grand merci à eux, ainsi 
qu’à Isolation 2000 !
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La narrration de Contes  
par une Aide du Père Noël  

remporta un vif succès, auprès 
des enfants et des parents...

INSCRIPTIONS Ecole Maternelle
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